
Pendant une visite officielle, au Mexique, le Premier ministre Brian Mulroney 
signe dix accords de coopération avec le Mexique : 

• un Mémorandum d'entente relatif au cadre des consultations sur 
le commerce et l'investissement 

• un Protocole d'entente relatif à la coopération dans la lutte 
contre le trafic des stupéfiants et la toxicomanie  

• un Traité d'assistance juridique mutuelle en matière criminelle 
• un Traité d'extradition 
• un Accord sur l'assistance et la collaboration mutuelles entre les 

administrations douanières 
• un Protocole d'entente sur la coopération forestière 
• un Accord sur le tourisme  
• un Accord de coopération dans le domaine de l'environnement 
• un Accord de coopération dans les secteurs de l'agriculture et de 

l'élevage  
• une Convention sur l'échange de renseignements en matière 

fiscale  

Le gouvernement canadien procède à des études et à des consultations 
préliminaires avec les provinces et des représentants des milieux des 
affaires et des syndicats. 

Le Comité permanent des affaires étrangères et du commerce extérieur 
de la Chambre des communes tient des audiences publiques sur l'accord 
de libre-échange nord-américain (ALENA) proposé. 

Été 

Le premier ministre Brian Mulroney avise officiellement les présidents 
Carlos Salinas de Gortari et George Bush que le Canada est disposé à négocier 
un ALENA avec le Mexique et les États-Unis. 

24 septembre 

1990 

16 - 19 Mars 

• Négociation de l'Accord de libre-échange nord-américain 

CHRONOLOGIE 

Septembre à janvier 1991 
Pendant la période de consultations précédant le début des négociations, 
neuf groupes de travail sont constitués pour traiter les points suivants : 
• les règles d'origine 
• les droits de douane 
• les automobiles 
• les produits pétrochimiques 
• les obstacles techniques au commerce 
• les assurances 
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